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Mot de la présidente 
 
Fête internationale 

des travailleuses et des travailleurs 

 

Le 3 mai prochain, la Grande marche pour souligner la fête des travailleuses et des 
travailleurs se déroulera sous le thème "Ensemble pour la santé".  Cet enjeu nous interpelle 
tous, car nous serons, à différents moments de notre vie, touchés par les soins du service 
de santé au Québec. 
 

La haute vigilance sera de rigueur pour les prochains mois, les recommandations du 
rapport Castonguay ouvre à plus de privatisation.  Le 12 mars dernier, le conseil général de 
la Centrale des syndicats du Québec (CSQ) a donné des mandats à notre centrale de 
s'opposer à toute application gouvernementale des propositions suivantes émanant du 
rapport Castonguay ; 
 

- l'imposition d'une franchise aux usagers pour les consultations médicales ou toute 
autre contribution pouvant ressembler à une forme de ticket modérateur; 

 
- la pratique médicale mixte autorisant des médecins à exercer à la fois dans le 

système public et le système privé; 
 
- l'ouverture aux assurances privées duplicatives; 
 
- la gestion privée d'hôpitaux; 
 
- la privatisation des CHSLD. 
 

Le conseil général a aussi donné mandat à la CSQ de continuer à prôner des solutions 
publiques pour améliorer le système de santé, notamment : 
 

- le contrôle des coûts des médicaments et des nouvelles technologies; 
 
- la gestion coordonnée et centralisée des listes d'attente; 
 
- la concentration d'un type de chirurgie dans un seul milieu hospitalier tout en 

préservant la facilité d'accès en particulier pour les régions; 
 
- le développement de centres ambulatoires publics de chirurgie. 
 

La santé à deux vite$$es 

non merci! 

 

Soyons nombreuses et nombreux à participer à cette Grande marche! 

 

        
       Sylvie Simoneau, présidente 
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Agenda du SEE (Avril-Mai 2008)  
Par Sylvie Simoneau, présidente 

 
 

 6 mai   conseil exécutif élargi    13 h 30 - SEE 

 7-8-9 mai  conseil fédéral     Boucherville 

 13 mai   conseil d'administration    13 h 30 – SEE 

 14 mai   conseil régional     Centre Julien-Ducharme 

 
 

Concours d'écriture "Ma plus belle histoire" 
Par Martin Leblanc, responsable à l'éducation des adultes 

Par Sylvie Simoneau, présidente 
 

Nous tenons à féliciter les étudiantes et étudiants qui ont participé au 
concours d'écriture "Ma plus belle histoire".  Nous voulons  également 
souligner le support de leurs enseignantes. 
 

Commission scolaire Centre Enseignante Personne participante 

des Hauts-Cantons du Haut-St-François Édith Letendre Sylvie Palardy 

des Hauts-Cantons CRIFA Lyne Vallée Jessika Sanscartier 

des Hauts-Cantons CRIFA Lyne Vallée Jemika Déry 

de la Région-de-Sherbrooke St-Michel Rita Messier Olivier Dugal 

de la Région-de-Sherbrooke St-Michel Isabelle Thériault Gilbert Ngendahimana 

de la Région-de-Sherbrooke St-Michel Rita Messier Éric Côté 

 

Destiné aux élèves inscrits à l'éducation des adultes, ce concours d'écriture de courts 
textes les encourage à relater leur plus belle histoire, leur plus grande inspiration, les 
faits marquants de leur vie.  Les étudiantes et étudiants qui effectuent un retour aux 
études méritent que l'on souligne leur persévérance et leur courage à s'engager vers la 
voie de la réussite. 
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17 mai 2008 "Journée internationale contre l’homophobie" 
Par Gilles de Blois, vice-président 
 

Une journée pour se sensibiliser à la réalité des droits des lesbiennes et des gais. Une 
journée pour se rendre compte que c’est un travail au quotidien. 

Dire NON! à toutes paroles ou gestes pouvant paraître anodins ou sans conséquence 

entre collègues ou entre nos élèves dans nos écoles et prendre conscience 
collectivement de cette réalité.  Des études nord-américaines sur la sexualité révèlent 
que, jusqu’à 8 % de la population féminine et 10 % de la population masculine, 
pourraient être homosexuelles. 

Dire OUI! à la défense et la promotion des droits de nos membres dans l’application 

de nos propres conventions collectives. 

1 La loi 32 a modifié diverses dispositions législatives concernant les conjointes et 
conjoints de fait : juin 1999. 

2 La loi 84 instituant l’union civile a pour sa part établi de nouvelles règles de 
filiation : juin 2002. 

3 La loi C38 concernant le mariage civil a aussi été modifiée : juin 2005. 

Depuis l’an 2000, les conjointes et conjoints de même sexe sont reconnus dans les 
conventions collectives des secteurs public et parapublic. 

Les travailleuses lesbiennes et travailleurs gais peuvent maintenant faire reconnaître 
leur partenaire au chapitre des assurances, des régimes de retraite, des droits 
parentaux, des congés familiaux et sociaux et de tout autre avantage accordé aux 
conjoints de fait dans la convention collective.  Pour bénéficier de ces droits, il faut 
toutefois les affirmer à notre employeur.  Un défi considérable pour lequel nos collègues 
ont besoin de notre support, de notre écoute surtout. 

De la formation est disponible si cela vous intéresse dans votre zone, votre école.  Des 
outils pédagogiques sont aussi disponibles. 

Une adresse très pertinente : http://www.homophobie.org/ 
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Petit guide de survie – congé de maternité 
Par Danielle Morin, conseillère technique 
 
NOTE : UN GUIDE COMPLET SUR LES DROITS PARENTAUX EST DISPO NIBLE SUR LE SITE 

WWW.SECURITESOCIALE .CSQ.QC.NET OU VIA VOTRE PERSONNE DÉLÉGUÉE SYNDICALE À 
L'ÉCOLE. 

 
Voici un congé de maternité type , en vertu du régime québécois d'assurance 
parentale (RQAP) et de la convention collective des enseignantes et enseignants. 

Le Régime québécois d'assurance parentale (RQAP) est accessible à toutes les 
femmes du Québec. 

La convention collective bonifie ce régime pour les enseignantes à temps plein ou à 
temps partiel. 

Le RQAP verse jusqu'à 50 semaines de prestations, basées sur le salaire moyen des 
26 dernières semaines travaillées. 

La convention collective ajoute des prestations complémentaires basées sur le salaire 
actuel, pendant les 21 premières semaines du RQAP. 

Le congé peut commencer au choix de l'enseignante, entre la 16e semaine précédant la 
date prévue de la naissance et la journée de la naissance. 

L'enseignante demande son congé de maternité à la commission scolaire, par lettre, au 
moins 2 semaines avant son départ (voir modèle de lettre en annexe). 

L'enseignante demande son congé de maternité au RQAP, en ligne au rqap.gouv.qc.ca 
la semaine même où elle désire commencer son congé. 

Le RQAP offre 25 semaines à 70 % du salaire moyen, puis, 25 autres semaines à 55 % 
du salaire moyen. 

La commission scolaire offre, s'il y a lieu, une prestation complémentaire afin d'atteindre 
93 % du salaire actuel et ce, pendant les 21 premières semaines. 

La commission scolaire ne paie plus rien après 21 semaines. 

L'enseignante demande à la commission scolaire, par lettre, une prolongation de congé 
de maternité sans traitement, au moins 2 semaines avant la fin des 21 semaines (voir 
modèle de lettre en annexe). 
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Congé de maternité – Modèle de lettre 
Par Danielle Morin, conseillère technique 
 
Important : n'oubliez pas de mentionner, dans votre lettre, le régime que vous avez 

choisi au RQAP (régime de base ou régime particulier). 
 
Madame ou Monsieur 
Service des ressources humaines 
Commission scolaire 
Adresse 
 
Objet : Demande de congé de maternité 
 
Madame ou Monsieur, 
 
Conformément à la clause 5-13.08, veuillez considérer la présente lettre comme une 
demande de congé de maternité de 21 semaines prévue à la clause 5-13.05. 
 
Conformément à la clause 5-13.06, je désire répartir mon congé du 
                                                   au                                           inclusivement. 
 
Vous trouverez ci-joint un certificat médical attestant de ma grossesse et de la date 
prévue pour la naissance de mon enfant. 
 
Je désire également continuer à participer aux régimes d'assurances qui me sont 
applicables et à payer ma contribution au régime d'assurance maladie, le tout 
conformément à la clause 5-13.13. 
 
Veuillez noter que j'ai choisi le régime                                         au RQAP. 
 
Par ailleurs, veuillez me faire parvenir par retour du courrier un relevé d'emploi pour le 
bénéfice du Régime québécois d'assurance parentale (RQAP). 
 
Je vous prie d'agréer, Madame ou Monsieur, mes salutations distinguées. 
 
 
Signature 
 
Nom, Adresse 
P.J. : 
C.C. : Syndicat 

(Conservez une copie) 
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MODÈLE – Avis de prolongation d'un congé de maternité, de paternité ou d'adoption 
(option "c")¤ 
 
¤ Il s'agit de l'option la plus fréquemment demandée. 
 
Date : 
 
 
Madame ou Monsieur 
Service des ressources humaines 
Commission scolaire 
Adresse 
 
Objet : avis de congé spécial sans traitement (opti on "c") 
 
Madame ou Monsieur, 
 
 
Conformément aux clauses 5-13-31 B) 1) et 5-13.27 c), prenez avis que je serai en 
congé spécial sans traitement en prolongation de mon congé de maternité (ou de 
paternité ou d'adoption, selon le cas), à compter du ………………………………………… 
 
Je serai de retour au travail le ……………………………………  Je désire également 
continuer à participer aux régimes d'assurances qui me sont applicables et en verser la 
totalité des primes conformément à la clause 5-13.28. 
 
Je vous prie d'agréer, madame ou monsieur, mes salutations distinguées. 
 
 
 
 
Signature 
 
Nom 
Adresse 
 
P.J. : 
C.C. : Syndicat 
 
(conservez une copie) 
 
P.-S. : Cet avis doit parvenir à la commission au moins deux semaines  à l'avance. 

Il s'agit de l'option la plus fréquemment demandée.  Il existe toutefois d'autres 
types de prolongation. 



 
Congé de maternité type * 

Régime de base RQAP  
 

* Il s'agit d'un cas type destiné à expliquer comment s'harmonisent les deux systèmes dans les cas les plus 
fréquents. 

 

  RQAP              +                convention collective  =  prestations totales   
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  21 

 
 
 
 70 % du salaire moyen + 
 
 
 

 
 
 
 93 % du salaire actuel  = 1 chèque RQAP 
 moins montant RQAP  (70 % salaire passé) 
      + 
      1 chèque commission scolaire 
      (pour atteindre 93 % du salaire 
      actuel) 
 

 
 

25 

   

       = 1 chèque RQAP (70 % salaire passé) 
 
 
 
 
 

50 

 
 55 % du salaire moyen 
 

 
0 % congé sans traitement   =  1 chèque RQAP (55 % salaire passé) 
jusqu'à un maximum de 
2 années scolaires en 
plus de l'année scolaire 
en cours. 

   

S
em

ai
ne

s 

   



 

Congé de maternité couvrant la période de l'été ou la semaine de 

relâche = report de vacances 
Par Danielle Morin, conseillère technique 
 
La convention collective des enseignantes et enseignants prévoit que l'enseignante à 
contrat (temps plein ou temps partiel) a droit à un congé de maternité de 21 semaines 
consécutives pendant lesquelles elle reçoit, s'il y a lieu, des prestations 
complémentaires à celles du RQAP. 
 
S'il advient que la semaine de relâche ou la 1période d'été surviennent pendant ces 
21 semaines, l'enseignante peut demander que ces périodes de "vacances" soient 
reportées à la fin des 21 semaines.  Elle ne peut toutefois reporter qu'un maximum de 
4 semaines. 
 
Le principe du report de 2"vacances" est de faire en sorte que le congé de maternité soit 
pris sur du temps de travail et non sur des périodes qui sont déjà des congés (relâche 
et période d'été). 
 
Exemples concrets : 
 
A- Enseignante à temps partiel ayant un contrat de septembre 2007 à juin 2008. 
 
 Part en congé de maternité 21 semaines du 26 novembre 2007 au 18 avril 2008, 

→ peut demander que la semaine de relâche de mars soit reportée à la fin de 
son congé, soit du 21 au 25 avril 20083.  

 

B- Enseignante régulière (détenant un poste). 
 
 Part en congé de maternité de 21 semaines du 5 mai au 26 septembre 2008, 

→ peut demander que 4 semaines de la période d'été soient reportées à la fin de 
son congé, soit du 29 septembre au 24 octobre 20083. 

 
 

1 Seule l'enseignante détenant un poste peut reporter des semaines d'été puisqu'elle est 
en lien d'emploi toute l'année, contrairement à l'enseignante à temps partiel dont le 
contrat a une fin. 

 
2 Les 2 semaines des fêtes ne sont pas considérées comme des "vacances" et ne sont 

donc pas reportables. 
 
3 Pendant la période où elle est en report de "vacances", l'enseignante reçoit de la 

commission scolaire 100 % de son salaire habituel moins ce qu'elle reçoit du RQAP 
(alors que pendant le congé normal de maternité, elle reçoit de la commission scolaire 
93 % de son salaire habituel moins ce qu'elle reçoit du RQAP). 
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Congés parentaux et paie d'été 
Par Danielle Morin, conseillère technique 
 
La paie d'été ou ajustement 10 mois ou ajustement 1/200 ou paie de "vacances", quel 
que soit le vocable qu'on utilise, est de l'argent que vous avez gagné pendant l'année 
scolaire qui vient de se terminer et qui vous est dû au terme de l'année scolaire en 
question. 
 
La paie d'été est proportionnelle à la tâche sous contrat que vous avez assumée durant 
l'année et pour laquelle vous avez été  rémunéré par la commission scolaire. 
 
C'est donc dire que si vous avez bénéficié pendant l'année scolaire d'un quelconque 
congé parental, (de maternité, de paternité, d'adoption, de retrait préventif, de 
prolongation sans solde, etc.), votre paie d'été sera proportionnelle à la rémunération 
que vous avez reçue de la commission scolaire. 
 
Exemples : 
 
A Vous avez travaillé de fin août à fin décembre, donc 4 mois sur 10 en salaire 

régulier, puis vous avez eu un congé de maternité de janvier à fin juin, donc 6 mois 
sur 10 à 23 % du salaire régulier (prestation de maternité de la commission 
scolaire). 

 
 À la fin de l'année, vous aurez reçu de la commission scolaire, l'équivalent de 

53,8 % du salaire que vous auriez reçu n'eut été du congé : 
 
  4 mois    X  100 % de salaire 
10 mois 

+  6 mois  X  23 % de salaire 
10 mois 

 
53,8 % de salaire 

 
 La paie d'été sera donc de 53,8 % de ce qu'elle aurait été n'eut été du congé. 
 
B Vous avez été en retrait préventif (payé par la CSST) dès le début de l'année 

scolaire, donc aucune rémunération de la commission scolaire puis en congé de 
maternité en mai et juin, donc 2 mois sur 10 à 23 % du salaire régulier. 

 
 À la fin de l'année, vous aurez reçu de la commission scolaire l'équivalent de 4,6 % 

du salaire que vous auriez reçu n'eut été du retrait préventif et du congé de 
maternité : 

 
  8 mois    X  0 % de salaire 
10 mois 

+  2 mois  X  23 % de salaire 
10 mois 

 
4,6 % de salaire 

 
 La paie d'été sera donc de 4,6 % de ce qu'elle aurait été n'eut été du retrait préventif 

et du congé de maternité. 
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C Vous avez pris un congé de paternité de 5 semaines du RQAP pendant l'année et 
vous avez travaillé le reste de l'année.  Ce congé est assumé par le RQAP 
seulement, la commission scolaire ne verse aucune prestation pendant ce congé. 

  
 À la fin de l'année, vous aurez reçu de la commission scolaire l'équivalent de 87,5 % 

du salaire que vous auriez reçu n'eut été du congé : 
 
  5 semaines    X  0 % de salaire 
40 semaines +  35 semaines  X  100 % de salaire 

40 semaines 
 
87,5  % de salaire 

 
La paie d'été sera donc de 87,5 % de ce qu'elle aurait été n'eut été du congé. 
 
 

Grossesses rapprochées 
– Impact sur les prestations de maternité 
Par Danielle Morin, conseillère technique 
 
Nos enseignantes et enseignants font des efforts (!) dignes de mention pour contrer le 
phénomène de dénatalité et assurer à leur employeur une clientèle future… 
 
Afin de stimuler l'ardeur des troupes, le Régime québécois d'assurance parentale 
(RQAP) a prévu des dispositions particulières quant aux prestations à verser aux 
femmes en cas de grossesses successives et rapprochées. 
 
En effet, la règle générale du RQAP prévoit que les prestations de maternité sont 
basées sur les 26 dernières semaines travaillées dans les douze mois qui précèdent le 
congé. 
 
Or, il peut arriver qu'il n'y ait pas de revenu assurable dans les 12 mois qui précèdent le 
congé à cause d'un retrait préventif ou d'un récent congé de maternité. 
 
Dans ces cas, la période référence pour aller chercher du salaire assurable peut être 
prolongée jusqu'à 24 mois précédant le congé. 
 
Si cette nouvelle période de référence permet de trouver au moins 16 semaines de 
revenu assurable, ce sont ces semaines qui serviront à calculer les prestations.  S'il n'y 
a pas ¤au moins 16 semaines de revenu assurable dans les 24 mois qui précèdent le 
congé, le RQAP utilisera alors le même taux de prestation que lors du précédent congé. 
 
¤ TOUTEFOIS, si la raison pour laquelle vous n'avez pas au moins 16 semaines de 

revenu assurable dans cette période est que vous receviez de l'assurance emploi ou 
que vous aviez choisi de prendre des congés sans solde, vous ne serez pas admissible 
au RQAP.  Vous pourrez cependant bénéficier du congé de maternité de la convention 
collective. 
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Il est toujours prudent de vous informer auprès d'un agent du RQAP si vous avez un 
doute concernant votre situation.  RQAP – service à la clientèle : 1-800-610-7727. 
 
N.B. : Des grossesses rapprochées ne vous privent pas de votre droit au congé de 

maternité de la convention collective. 
 
 

Régimes de retraite  
– Projet de loi sur la retraite progressive 
Par Danielle Morin, conseillère technique 
 
Récemment, le gouvernement du Québec a annoncé le dépôt d'un projet de loi 
permettant, entre autres choses, de toucher des prestations partielles de son régime de 
retraite, tout en continuant de travailler à temps partiel. 
 
L'objectif principal du projet de loi consiste à freiner les départs à la retraite afin de 
minimiser les impacts de la pénurie actuelle et anticipée de main-d'œuvre. 
 
Toutefois, le projet actuel concerne principalement  le secteur privé.  Les secteurs 
publics et parapublics ne sont donc pas visés  par ce projet. 
 
Il n'est pas exclu que cette mesure s'étende un jour à nos secteurs.  Le cas échéant, 
nous vous tiendrons informés. 
 
 

Régimes de retraite – nouveauté à venir 
Par Danielle Morin, conseillère technique 
 
Renonciation de la personne conjointe à ses droits  
 
Au décès d'une personne participante ou d'une personne retraitée, les régimes de 
retraite prévoient le paiement en priorité d'une prestation au conjoint survivant.  Or, 
ceci ne correspond pas nécessairement aux désirs du participant qui, par exemple dans 
le cas d'une famille reconstituée, souhaite plutôt léguer ces sommes à ses enfants en 
cas de décès. 
 
La personne conjointe  d'un participant ou d'un retraité du RREGOP, du RRPE, du 
RRE ou du RRCE pourra dorénavant renoncer à ses droits à titre de conjoint  au 
profit des héritiers du participant ou du retraité.  Il pourra, cependant, révoquer 
ultérieurement sa renonciation.  Il a jusqu'à la veille du décès du participant ou du 
retraité pour renoncer ou révoquer sa renonciation, et c'est la date de réception de l'avis 
qui est déterminante.  Cette disposition doit entrer en vigueur au printem ps , lorsque 
le règlement prévoyant les renseignements que devra contenir l'avis de renonciation ou  
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de révocation sera édicté.  Surveillez le site Internet de la CARRA  pour en être 
informé et pour vous procurer le formulaire "Avis de renonciation ou de révocation" 
(161) préparé à cet effet. 
 
La renonciation de la personne conjointe permet donc aux héritiers d'un participant actif 
ou non actif de recevoir la prestation de décès, soit le remboursement des cotisations 
versées, plus intérêts selon le régime, soit le paiement de la valeur actuarielle de la 
rente différée, ou dans le cas d'une personne retraitée, de recevoir la différence entre 
les cotisations plus intérêts et les prestations de rente reçues.  Si les héritiers n'ont droit 
à rien, la renonciation est annulée pour permettre au conjoint de recevoir la rente de 
conjoint survivant. 
 
Note : C'est la personne conjointe qui peut renoncer à ses droits sur votre régime de 

retraite.  Vous ne pouvez le faire à sa place, ni l'obliger à le faire. 
 
 

Droits de rappel 
Par Line Tardif, conseillère technique 
 
Cet article s’adresse aux personnes déclarées en surplus de personnel à leur 
commission scolaire .  Les abréviations utilisées sont : 
 
P Mises en disponibilité (MED) 
P Non-rengagées (NR) 
     
La commission scolaire doit  vous aviser, par écrit , avant le 1 er juin .  Vous ne faites 
pas partie du processus d'affectation entre le 12 et le 31 mai. 
 
L'ordre de rappel, pour les postes qui s'ouvriront à compter du 1 er juin , est le suivant, 
sous réserve de répondre à l'un des trois critères de capacité. 
 
Avant de rappeler les personnes mises en disponibilité et les personnes non-
rengagées, l'entente locale prévoit deux étapes : 
 
a) droit de retour à l'école d'origine à la condition : 
 
 1) d’avoir fait sa demande par écrit avant le 1er juin; 
 
 2) de répondre au critère de capacité. 
 
 Ce droit s’exerce par ancienneté jusqu’au 16 septembre. 
 
b) demandes de mutation volontaire pour celles et ceux qui détiennent un poste. 
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Ensuite, la commission scolaire : 
 
 1) rappelle les personnes du champ 21 (suppléance régulière); 
 
 2) rappelle les MED de la commission scolaire; 
 
 3) rappelle les MED d'une autre commission scolaire dans un rayon de 

cinquante  kilomètres ou moins; 
 
 4) peut nommer une employée ou un employé régulier  à son service depuis 

au moins deux ans de façon continue (exemples : direction d’école, 
conseiller pédagogique, personnel de soutien); 

 
 5) rappelle les MED d'une autre commission scolaire à plus de cinquante 

kilomètres ou d'autres enseignantes et enseignants permanents, 
provenant d'autres commissions scolaires, qui résorbent un MED et sont 
référés par le Bureau régional de placement; 

 
 6) peut engager une enseignante ou un enseignant qui a sa permanence 

dans une autre commission scolaire pourvu que cela ait pour effet 
d'annuler un MED; 

 
 7) rappelle les MED d'une autre institution d'enseignement du secteur de 

l'éducation et référés par le Bureau régional de placement (exemple : 
enseignantes ou enseignants du CEGEP); 

 
 8) rappelle les non-rengagées pour surplus de personnel; 
 
 9) engage les enseignantes et enseignants sur les listes de rappel ou de 

priorité d’emploi dans l’ordre de la liste visée. 
 
Dans le cas des rappels 1), 2) et 8), la commission scolaire rappelle d'abord le plus 
ancien dans le champ .  S'il n'y en a pas, elle rappelle le plus ancien qui a la 
capacité dans les autres champs . 
 
Dans le cas où il y a ancienneté égale, l'enseignante ou l'enseignant qui a le plus 
d'expérience est retenu et si l'expérience est aussi égale, la scolarité est le dernier 
critère à vérifier. 
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Personnes mises en disponibilité 
ou non-rengagées (vos droits et vos obligations) 
Par Line Tardif, conseillère technique 
 
Les MED  
 
Les personnes mises en disponibilité ont l'obligation d'accepter le poste offert par la 
commission scolaire si elles répondent à l’un des trois critères de capacité. 
  
Elles doivent aussi accepter un poste à temps plein, qui est offert par une autre 
commission scolaire dans un rayon de cinquante kilomètres de leur domicile OU de leur 
lieu de travail, dans les dix jours  suivant la réception de l'offre écrite. Si cette offre est 
reçue en juillet, les dix jours courent à compter du 1er août seulement .  L'obligation 
d'accepter un engagement vise aussi un poste à l'éducation des adultes ou en 
formation professionnelle. 
 
Lors d'une première année de MED, la personne qui a accepté un poste dans une autre 
commission scolaire peut revenir à sa commission d'origine, avant le 1er septembre, si 
elle répond à l'un des trois critères de capacité pour le poste devenu disponible.  
   
Le refus ou le défaut d'accepter le poste dans les dix jours constitue une démission . 
 
Sauf en juillet, si le bureau de placement convoque une personne MED, par lettre 
recommandée ou poste certifiée, à une entrevue de sélection, pour une commission 
scolaire dans un rayon de cinquante kilomètres, elle doit se présenter.  Les frais de 
déplacement et de séjour, s'il y a lieu, seront remboursés par sa commission scolaire. 
 
Elle doit fournir, sur demande, tout renseignement pertinent à sa sécurité d'emploi. 
 
Si elle est engagée par une autre commission scolaire, les droits suivants sont 
reconnus : 
  • permanence;  
  • ancienneté;  
  • expérience;  
  • mois de service;  
  • caisse de congés de maladie non monnayables. 
      
Si elle n’est pas rappelée  par sa commission scolaire, ni engagée par une autre 
commission scolaire, elle sera considérée comme une enseignante régulière ou un 
enseignant régulier avec le traitement suivant : 
 
  • 90 % pour la 1re année, la 2e année et la 3e année; 

 
  • 85 % pour la 4e année et la 5e année; 
 
  • 80 % pour la 6e année et plus; 
 
SAUF si elle est utilisée à plus de ce pourcentage. 
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Les cinquante premiers jours de l'année, la commission scolaire doit  lui confier une 
pleine tâche.  Dix jours avant la 51e journée, la commission scolaire détermine sa tâche.  
Celle-ci peut être hebdomadaire, cyclique, mensuelle ou autre.  Elle peut être révisée 
après consultation, et à défaut d'entente, un préavis d'au moins cinq jours doit être 
donné. 
 
Les autres bénéfices monétaires, comme ceux découlant des assurances ou des droits 
parentaux, sont proportionnels au traitement versé. 
 
La durée de la mise en disponibilité, sauf dans le cas de congé sans traitement, vaut 
comme période de service à 100 % aux fins du régime de retraite (RRE, RREGOP, 
RRCE et RRF). 
 
L’expérience et l’ancienneté continuent de s'accumuler comme si vous étiez au travail à 
temps complet même si le traitement n'est pas à 100 %. 
 
 

Personnes non-rengagées pour surplus de personnel 
(vos droits et vos obligations) 
Par Line Tardif, conseillère technique 
 
Si vous avez un contrat à temps plein, que vous n'avez pas encore acquis la 
permanence, et que vous êtes déclaré en surplus de personnel à votre commission 
scolaire dans votre champ, cet article vous concerne. 
 
Il serait pertinent de lire la Chaînette du mois d'avril qui traite de ce sujet annuellement.  
Vous pourriez aussi consulter le lien des "Droits de rappel" sous le thème "Sécurité 
d'emploi". 
 
Aussi, jusqu'à concurrence de trois ans, votre nom demeure inscrit sur la liste du 
Bureau régional de placement (BRP).  Si vous étiez inscrite sur une liste de priorité 
d'emploi ou de rappel avant d'obtenir votre poste, vous reprenez votre position sur la 
liste de priorité ou la liste de rappel. 
 
Tant que votre nom paraît sur la liste du BRP, votre droit de rappel est préservé si vous 
répondez à l'un des trois critères de capacité . 
 
Vous devez  accepter un poste dans les dix jours  d'une offre écrite; sinon vous perdez 
tous vos droits. 
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Champ 21 
Par Line Tardif, conseillère technique 
 
Une personne pour qui la commission scolaire n'a pas de poste et qui n'est pas en 
surplus de personnel dans son champ est versée au champ 21. 
 
L'entente nationale, qui précise la liste des champs à l'annexe 1, nous enseigne que le 
champ 21 est affecté à titre de suppléance régulière. 
 
Les personnes appartenant à ce champ d'enseignement reçoivent 100 % de leur salaire 
même si l'employeur ne peut leur offrir une tâche à 100 %. 
 
Elles jouissent d'un droit de rappel privilégié avant les personnes mises en disponibilité 
(MED).  Le lien du site WEB concernant les "Droits de rappel" sous le thème "Sécurité 
d'emploi" est une information à connaître pour elles. 
 
Si vous êtes une de ces personnes et qu'il n'y a pas de poste pour vous selon votre 
capacité reconnue par la convention collective, l'employeur peut vous assigner en 
remplacement d'une enseignante ou d'un enseignant absent. 
 
Si tel est le cas, le tout doit se faire dans le respect de la clause 5-3.21 des ententes 
locales.  Ce texte prévoit les dispositions concernant la répartition des tâches. 
 
Comme le texte est le même pour les trois commissions scolaires de l'Estrie, nous vous 
le reproduisons ci-après : 
 

"C) À moins d'entente différente entre telle enseignante ou tel 
enseignant et la direction, l'enseignant en disponibilité ou affecté 
au champ 21  se voit remettre pour la partie de sa tâche où il est 
en disponibilité ou au champ 21, un horaire hebdomadaire sur 
lequel sont indiqués les moments où il doit dispenser sa tâche 
éducative.  Lorsque telle enseignante ou tel enseignant se voit 
attribuer une suppléance, il suit l'horaire de l'enseignant qu'il rem-
place." 

 
 

Répartition des tâches 
Par  Annie Beaudin, conseillère technique 
 
Voici les règles régissant la répartition des fonctions et responsabilités entre les 
enseignantes et enseignants d’une école (entente locale 5-3.21).  La répartition des 
fonctions et responsabilités est faite après l’application du processus général 
d’affectation (5-3.17 B) 7.) 
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1re étape  
 
Après consultation du conseil d’école , la direction définit les postes. 
 
3 principes sont à respecter  : 

 
1. Dans la mesure du possible, les postes sont à temps plein. 
 
2. Personne ne doit être surchargé ou allégé de façon particulière par 

rapport à ses collègues. 
 

3. L’attribution d’un poste ne doit pas avoir pour effet de modifier l’affectation 
d’une enseignante ou d’un enseignant. 

  
2e étape  
 
Le processus de répartition des postes se fait  : 
 
 - par discipline d’enseignement; 
 - par les enseignantes et enseignants affectés à l’école pour l’année 

suivante. 
 
CS de la Région-de-Sherbrooke 
CS des Hauts-Cantons 

CS des Sommets 

- par consensus - le consensus lors de la répartition 
 s’applique si préalablement les critères
 de répartition ont été convenus entre la 
 direction et le conseil d’école 

N.B. : L’absence ou l’incapacité d'une enseignante ou d'un enseignant d’agir ne peut retarder                        
 ou invalider le processus. 
 si la direction n’est pas d’accord avec le 
 consensus ou s’il n’y a pas de consensus 
 
 
le problème est soumis au conseil d’école 
pour fins de recommandation 
 
et la direction décide 

- si les critères n’ont pas été respectés 
 ou s’ils n’ont pas été convenus ou s’il 
 n’y a pas de consensus 
 
le problème est soumis au conseil d’école 
pour fins de recommandation 
 
et la direction décide 

 
3e étape 
 
La répartition des fonctions et responsabilités pour chaque enseignante et enseignant 
est faite par écrit de la façon suivante : 



 
1) Au plus tard le 30 juin : répartition provisoire : 
 

- activités d’enseignement 
 

 - autres activités de la tâche éducative qui peuvent l’être à ce moment 
    
2) Au plus tard le 15 octobre : répartition complétée : 
 

- attribution des autres activités de la tâche éducative 
 
3) Après le 15 octobre : modification possible de la tâche si deux conditions sont 

respectées : 
 

- consultation de l'enseignante ou l'enseignant 
ET 
- préavis d'au moins une semaine avant la modification. 
 

 
Affectations vs Répartition des tâches 
Par  Line Tardif, conseillère technique 
Par  Annie Beaudin, conseillère technique 
 
Il arrive que certaines personnes confondent *affectations+ et *répartition des tâches+.  
Voici quelques éléments pour vous aider à départager le tout. 
 
 
 AFFECTATIONS  

 
 RÉPARTITION DES TÂCHES  

 
comprend 
S le champ 
S la discipline 
S l=école 

 
comprend 
S le degré 
 
S la matière à enseigner dans la discipline 

 
S relève de la commission scolaire pour son 

application 

 
S relève de l=école pour son application 

 
S les critères sont conventionnés sur la base de 

l=ancienneté 

 
S les critères sont discutés dans l=école 

 
S l=affectation se confirme entre le 12 et le 31 

mai pour les personnes excédentaires dans 
leur école 

 
S la répartition des tâches se confirme après 

l=affectation et au plus tard le 30 juin 

 
 

 
S les enseignantes et enseignants affectés à 

l=école pour l=année scolaire suivante 
participent à la répartition des tâches 

 
 Pour des informations supplémentaires, 
 veuillez communiquer avec Line Tardif  

 
 Pour des informations supplémentaires, 
 veuillez communiquer avec Annie Beaudin  

 


